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rru 1a Loi No 9O-j2 du 11
République du Brinin ;

Drrr0l-i- lî No 94-55 du 11 Y,ars 1994

portant ÿransmission à 1 t.i.ssemblée
}lationale pour autorisâtion de ratificr,,-
tion rle lramendement au Prrotocole cle
IIontrial relatif à rles subltances clui
appauvrissent La couche clrozone adopté
par 1a quatrième réunion des parties au
Protocole tenue à Copenhague, Danemark
du 2f au 25 Novembre 1992.

LE Hi-.lr:,fDENT Di l,'i R.IPUBLIQUE,
CHEF T)tr LIETÂ'I,

CIIÛF DU gglJ\[]turli il,-iElll 1

Décembre '1 990 portant Constitution de 1a

VU

tr(J l-e Décret No
Gouvernement

la Décision \io 91-42/tlCR/PT clu 3O l'hrs 1991 portant proclamation
des résultats définitifs du deuxième tour rles él-c,ctions présidL-n-
tielles du 24 },tars 1991 i

93-199 du B Septcmbre 1991 portant composition du

VU l rAmendement au Protocole de liiontréal relatif à des substances
qui appauvrlssent la couche drozone adopté par 1a quatrième
réwrion dcs parties au Protocole tenue à Copenhague, Danernark
du 2J au 25 Novcmbre 1992 i

SUR proposition du liinistre des Àffalres Etraagères et cle la Coopeira-
tion ;

D]JCRDTE:
L rAmendemc.nt au Protocole de Montréa1 relatlf à des subs-

tances qui appauvrissent 1a couchc d I ozone adopté par 1a quatrième
réunion des parties au Protocole tcnue à C openhague, Dancmark du 2J
au 25 Novembre 199:2 scra prési-.nté à 1tÀssemblée Nationale par 1eItlinistre des Affaircs. Iltrangères c:t de la Coopération, Ie Ministre
de l tEnvironnement, de l f Habitat rtt d-e l tUrbaàisne et-1e I{inistre
Chargé des Relations avec Ie Parlencnt, Porte-Parole du Gouvernr:nent
qui ,sont chargés dten exposer les rrrotiis et dren soutenir Ia discus-
s ion.

IE Conseil des f.iinistres entenclu en sa séance du 9 Fév:r:j.er 1gg4 i
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EI{PO:lD DiS I,ICTIFS

llon;:ieur 1e Prdsident de 1tÂssenblée Nationale

.Mesd.ames et Liessieurs l6_s Députés.

. Du 11 au 15 Septembre 1987 s test tenue à I'lontréa1r
r.rne Conférence c1o plénipotenti-aires cr.ui a adopté 1e Protocole
I,'lontréal relatif à des substences qui appauvrlssent l-a couche

Le Protocole est entré en vigueur 1e 1er Janvic'r 1989.

Le Bénin ne lta pas si6gré, ntayant pagpris part à 1a Confé-
rence. Toutefois notre Pays y a adhéré en Juin 1!ÿl conformément à
ltàrticle 17 q\iL stlpule : rrsous réserve dcs dispositions drr lrarti-
c1e 5, tout Etlat ou ôrganisation régionale drintêgration économique
qui dévient partio au présent Protocole après 1a datc dc son entr:ée
ün vigueur, assume iuurédiatement la totalité dc's oblig:rtions aux
tcrnoes des 

- dispositions dc lrarticle 2 ct de lrarticlc 4 qui stappli-
qucnt à cc nor4ènt aux Etats ct aux organisatj.ons régionalcs drinté-
§ration économique qui sont devenus Pàities à Ia rtate drcntrée en
vigueur du Protocolerr.

Les obj.:ctifs du Protocole dc Montréal sont dtcmp6ch"-r
1r appauvrissement dc Ia couche rlrozone en prenant des niesures pour
liglémcnter équitablcment Ie volume d|énnissj.ons d,r substances qul
1t àppauvrissent, ]tobjectif final étont de les élimiter conpte tenu
des considérations tccltriques ct éconori:iques, ainsi que des besoi.ns
dc oéveloppenent dcs pilys en développcrnent.

Les substances réglc-r,tentées sont notanrnent 1es chlorofluor
rocarbone (CfC), 1es bronrofluorocarboncs à savoir les halons et le.
trétachlorrrre dè crrrbone.

Le Protocole prévoit clc..j ncsures pour 1réchange de techlo-
logie et d I inf ori:t..tj-ons dc ca1cu1 d.e nivt:aux de substences reglémen-
tcies I t évaluatiori ct lrcxarnen du progrès accom,plis.

Au sujct cie 1révaluation cics progrès acconiplisr lrarticle- 6
du Protocole stipule cntrc autrcs que rrà compter de 1990 et au moinc
tous 1es quatre ar:s p:r 1a suite, 1ts ParticË évrluent ltcfficacitd
dL-s mi:sures dc- r"-gldmentation énoncées à lrarticle 2 en sc fondant
sur les données scicnti.fiques, environnementales, techniques et
é'conomique.s dont el1es dlsposentrl .

Sur Ia base di-,s évaluati-ons faites en applic:tion de cet
article 6 du Protocole, fê quatrlème .réunion des Parties eo: Protocole
a adopté des ajustements et réduôtions rle 1a production i'L de Ia
consorrxation des substances régIérnentées.

Ces ajustements. et réductions portent notamn;nt sur 1a
décision:

(c.asal,,i),
de
d I ozonc .

- dc ne pas tenir. colrpte
tances recyclées pour Ie
dc. l- I arrnée dc réféienrïe
du Protocole ;

clcs inport.rtions et erportations des subs-" calcul- dc Ia consonmation sauf dans 1e cas;
conf ornér,l.nt au paragraphe 1 de -f t article 5



Le liinistre chargé des Rel-ations avec 1e
Piirlement, Porte-Parofe du Gouvcrncment,

odorc H0LO
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